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Article 17

1. Lorsqu'une juridiction souhaite procéder directement à un acte d'instruction dans un autre
État membre, elle présente une demande à l'organisme central ou à l'autorité compétente de
cet État, visés à l'article 3, paragraphe 3, au moyen du formulaire type I figurant en annexe.

2. L'exécution directe de l'acte d'instruction n'est possible que si elle peut avoir lieu sur une
base volontaire, sans qu'il soit nécessaire de recourir à des mesures coercitives.

Lorsque, dans le cadre de l'exécution directe d'un acte d'instruction, une personne est
entendue, la juridiction requérante informe cette personne que l'acte sera exécuté sur une
base volontaire.

3. L'acte d'instruction est exécuté par un magistrat ou par toute autre personne, par exemple
un expert, désignés conformément au droit de l'État membre dont relève la juridiction
requérante.

4. Dans un délai de trente jours à compter de la réception de la demande, l'organisme central
ou l'autorité compétente de l'État membre requis indiquent à la juridiction requérante, au
moyen du formulaire type J, s'il est déféré à cette demande et, le cas échéant, dans quelles
conditions, conformément à la loi de l'État membre dont ils relèvent, l'acte doit être exécuté.

En particulier, l'organisme central ou l'autorité compétente peuvent charger une juridiction de
l'État membre dont ils relèvent de participer à l'exécution de l'acte d'instruction afin de veiller à
la bonne application du présent article et des conditions qui ont été fixées.

L'organisme central ou l'autorité compétente encouragent le recours aux technologies de
communication, telles que la vidéoconférence et la téléconférence.

5. L'organisme central ou l'autorité compétente ne peuvent refuser l'exécution directe de la
mesure d'instruction que si:

a) la demande sort du champ d'application du présent règlement tel que défini à l'article
1er, ou

b) la demande ne contient pas toutes les informations nécessaires en vertu de l'article 4,
ou

c) l'exécution directe demandée est contraire aux principes fondamentaux du droit de
l'État membre dont ils relèvent.
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6. Sous réserve des conditions fixées conformément au paragraphe 4, la juridiction requérante
exécute la demande conformément au droit de l'État membre dont elle relève.

MOTS CLEFS: Exécution directe (acte d'instruction)
Loi applicable
Expert
Délai
Organisme central
Formulaire [type]
Exécution (refus)
Motifs
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